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DDETS 13

13-2023-08-31-00004

Arrêté portant renouvellement d�agrément

d�un organisme de services à la personne au

bénéfice de Madame Albane COLLET en qualité

de Gérante de  la SARL «MÉLUSINE ET MAX»

dont le siège social est situé Rue Auguste Fabre �

Bât. 506-507 - 13250 SAINT CHAMAS
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

               
               Pôle Economie Emploi Entreprises
               Département Insertion Professionnelle

ARRETE N°….
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

NUMERO : SAP515358976

              
                      Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud
         Préfet des Bouches-du-Rhône

        Et par délégation,
                La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail

                et des Solidarités des Bouches-du-Rhône

Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, 
D.7231-1, D.7231-2 et D.7233-1,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement,

  Vu l’arrêté du 01 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément,

Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2018-09-25-012 portant renouvellement d’agrément d’un
organisme  de  Services  à  la  Personne  délivré  le  20  septembre  2018 à  la  SARL
« MÉLUSINE ET MAX»,

Vu la demande de  renouvellement d'agrément, formulée en date du 25 avril 2023
par Madame Albane COLLET en qualité de Gérante de  la SARL «MÉLUSINE ET MAX»
dont  le  siège  social  est  situé  Rue  Auguste  Fabre  –  Bât.  506-507  -  13250  SAINT
CHAMAS, et déclarée complète le 25 juillet 2023,

Vu la demande d’avis adressée en date du 25 juillet 2023 à Madame la Présidente du
Conseil  Départemental  des  Bouches-du-Rhône  -  Direction  de  la  Protection
Maternelle et Infantile et de la Santé Publique,
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Considérant que la demande de renouvellement d’agrément répond aux dispositions
prévues à l’article R.7232-4, 3ème alinéa, du code du travail,

Sur  proposition  de  la  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités des Bouches-du-Rhône,   

 ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L'agrément  de  la  SARL  « MELUSINE  ET  MAX»  dont  le  siège  social  est  situé  Rue
Auguste Fabre – Bât. 506-507 - 13250 SAINT CHAMAS est renouvelé à compter du 20
septembre 2023 pour une durée de cinq ans. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par 
l'article R.7232-8 du Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet 
agrément.

ARTICLE 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes :

•   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 handicapés 
 •   Assistance aux personnes âgées 
 •   Assistance aux personnes handicapées
 •   Conduite de véhicule des PA/PH 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements

Les  activités  ci-dessus  seront  effectuées  selon  le  mode  PRESTATAIRE  et
MANDATAIRE sur le département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 3 :

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est
agréé ou d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est
agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

Si  l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de
moins de 3 ans, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas
de changement de mode d’intervention.
L'ouverture  d'un  nouvel  établissement  ou  d'un  nouveau  local  d'accueil  dans  un
département pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information
préalable auprès de l'unité départementale.

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20   04 91 57 96 22 -   04 91 57 96 40
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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ARTICLE 4 :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux

articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail,
- ne respecte pas  les  dispositions  légales  relatives à  la  santé et  à  la  sécurité  au
travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne  transmet  pas  au  préfet  compétent  les  statistiques  mentionnées  à  l’article
R.7232-9 du code du travail.

ARTICLE 5 :

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément
à  l'article  L.7232-1-1  du  code  du  travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions,
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de
toute autre (ou tenir  une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de
cette condition par l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département Insertion 
Professionnelle

Signé

Christophe ASTOIN 

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20   04 91 57 96 22 -   04 91 57 96 40
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-08-31-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame Madame

Albane COLLET en qualité de Gérante de la SARL

« MELUSINE ET MAX» dont l�établissement

principal est situé Rue Auguste Fabre � Bât.

506-507 - 13250 SAINT CHAMAS
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP515358976

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Vu l’agrément délivré le 20 septembre 2023 à la SARL « MELUSINE ET MAX » nom 
commercial « MELUSINE SERVICES -MAX SERVICES »

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

  CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le 25 avril 2023 par Madame Albane COLLET en qualité de Gérante de la SARL
« MELUSINE ET MAX» dont l’établissement principal est situé Rue Auguste Fabre –
Bât. 506-507 - 13250 SAINT CHAMAS,
                                                                DECLARE

Que le présent récépissé abroge à compter du 20 septembre 2023, le récépissé de
déclaration N° 13-2020-10-08-007 délivré le 11 septembre 2020 à la « SARL  MELUSINE
ET MAX ».
Cette déclaration est enregistrée sous le sous le N° SAP515358976 pour les activités
suivantes :

Activités relevant de la déclaration exercées dans les BOUCHES DU RHONE en mode
PRESTATAIRE et MANDATAIRE :
  

 •   Garde d’enfants de plus de 3 ans
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Travaux de petit bricolage 
  •   Préparation de repas à domicile
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence
  •   Assistance informatique à domicile 
  •   Assistance administrative 
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  •   Coordination et délivrance des SAP 

Activités  relevant  de  la  déclaration  et  soumises  à  agrément  exercées  dans  les
BOUCHES DU RHONE en mode PRESTATAIRE et MANDATAIRE :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 
ans handicapés 
 •   Assistance aux personnes âgées  
 •   Assistance aux personnes handicapées 
 •   Conduite de véhicule des PA/PH 
 •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une décla-
ration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité sépa-
rée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent
droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10
du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,                les
activités  nécessitant   un  agrément   (I  de  l'article  D.7231-1   du  code  du  travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agré-
ment ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d’exercice
de ses activités.

Le présent  récépissé  n'est  pas  limité  dans  le temps. La  déclaration  a  une  portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux ar-
ticles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 31 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
des Bouches-du-Rhône
Le Responsable du département Insertion Professionelle

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.12 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-08-30-00006

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame SOTTIAUX

Mélissa en qualité d�Entrepreneur individuel

domicilié, 15 avenue Roger Salengro - 13890

MOURIES
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

     Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP978370716 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le,  03 août 2023 par Madame  SOTTIAUX Mélissa  en qualité d’Entrepreneur
individuel domicilié, 15 avenue Roger Salengro - 13890 MOURIES et enregistré sous le
N° SAP978370716 pour les activités suivantes en mode PRESTATAIRE :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Préparation de repas à domicile
  •   Collecte et livraison de linge repassé
  •   Livraison de course à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15 les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.00
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-08-30-00005

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur BACQUEY

Grégory en qualité de Gérant de la SAS

« RESIDENCES ESSENTIELLES COMPIEGNE »

dont l'établissement principal est situé Parc de la

Duranne, 165 Avenue Galilée - 13857 AIX EN

PROVENCE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ...
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP899697866

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 09 août 2023 par Monsieur BACQUEY Grégory en qualité de Gérant de la
SAS « RESIDENCES ESSENTIELLES COMPIEGNE » dont l'établissement principal est
situé Parc de la Duranne, 165 Avenue Galilée - 13857 AIX EN PROVENCE et enregistré
sous le N° SAP899697866 pour les activités suivantes en mode PRESTATAIRE :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers
  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Travaux de petit bricolage
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence    
  •   Téléassistance et visio assistance   
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans  le  temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-08-29-00009

Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur les autoroutes A7 et A8 pour

l�entretien des chaussées
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes A7 et A8
pour l’entretien des chaussées

VU la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret en date du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée le 10 jan-
vier 1992 entre l’État et Autoroutes du Sud de la France (ASF), en vue de la concession, de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des autoroutes ;

VU le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-002 de chantiers courants pour les autoroutes A7, A8 et A54 dans leurs
parties concédées à la société ASF dans le Département des Bouches du Rhône en date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur  Départemental  interministériel  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches  du  Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société des Autoroutes du Sud de la France en date du 31 juillet 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer en date du 02
août 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en date du 04 août 2023 ;

CONSIDERANT l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 25 août 2023 ;

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ASF, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer tempo-
rairement la circulation sur les autoroutes A7 et A8.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article premier :

Pour permettre les travaux  d’entretien des chaussées, la société Autoroutes du Sud de la France, Direction
Provence Auvergne Rhône-Alpes à Orange,  Centre  d’entretien de Salon de Provence, doit  procéder à des
restrictions de circulation sur les autoroutes A7 et A8.

La section de l’autoroute A7 située dans le département des Bouches-du-Rhône subi quotidiennement un fort
trafic.
Depuis sa dernière rénovation en 2012, la chaussée présente : 

 Des dégradations de surface et structurelles se traduisant par des fissures longitudinales et dont
certaines sont présentes au droit des surfaces de roulement ;

 Présence de nombreuses fissures transversales qui se dédoublent ;
 Des zones orniérées.

De ce fait, un programme pluriannuel de rénovation des chaussées de l’autoroute A7 est planifié sur toute la
section à 2x3 voie et à 2x2 voie, notamment le département des Bouches-du-Rhône.
Ces travaux sont nécessaires afin de garantir la durabilité de la structure et d’assurer la sécurité des usagers de
l’autoroute.
Ces travaux se déroulent entre le mois de septembre (hors phase préparatoire) et le mois de décembre 2023.
Les travaux sont prévus sur les périodes creuses, en excluant les week-ends.

Le programme des travaux prévoit les opérations suivantes :
- Rabotage et décapage de la chaussée ;
- Purge, renforcement et restructuration de la voie de droite ;
- Réalisation de la couche de roulement de finition sur toute la largeur de la chaussée.

La circulation est réglementée de nuit du lundi 18 septembre au vendredi 08 décembre 2023 de 22h à 6h.

L’activité est interrompue de 6h00 à 22h00.

En cas de retard ou d’intempéries, des nuits de repli sont prévues.

Article 2 : Mode d’exploitation / principe de circulation

• Les travaux débutent le 18 septembre 2023 par l’entretien des chaussées en section courante (tra-
cé).

• Durant cette période de travaux (entretien des chaussées en section courante) jusqu’au 8 décembre
2022, le mode d’exploitation retenu pendant la période de travaux est :
- la fermeture du diffuseur de Rognac de 22h00 à 5h30 (sens Lyon/Marseille - Sens 1) ;
- la fermeture de la bretelle de Coudoux A de 21h30 à 6h30 (Bretelle d’Aix vers Marseille) ;
- la fermeture de l’aire de Lançon de Provence de 16h00 à 6h30 ;
- la fermeture de l’autoroute A7 sens Lyon/Marseille (sens 1) au niveau de la bifurcation A7/A54 ;
- la fermeture de la bretelle de Coudoux B de 21h30 à 6h30 (Bretelle de Marseille vers Aix).

• Les ouvertures et fermetures des ITPC se réalisent sous neutralisation de la voie de gauche dans les
deux sens de circulation.

• Les travaux se déroulent de nuit, sous basculement de la circulation dans le sens opposé aux travaux
sur 1 voie pour chaque sens de circulation glissant suivant l’avancement du chantier. Les longueurs de
balisages « hors tout » sont de 10 km maximum (dont environ 6km de basculement).

• Dans la zone de chantier, la vitesse est limitée à 90 km/h.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-08-29-00009 - Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur les autoroutes A7 et A8 pour l�entretien des chaussées 24



• Dans la zone de circulation à double sens, la vitesse est limitée à 80 km/h.

• Dans la zone de basculement, la vitesse est limitée à 50 km/h.

Article 3 : Calendrier des travaux

Planning général et horaires de travail

Les travaux se déroulent du lundi 18 septembre au vendredi 08 décembre 2023 de 22h00 à 6h00 (horaires
entreprise),  4 nuits travaillées par semaine (celles du lundi, mardi, mercredi et jeudi ; les nuits comportant un
jour férié ne sont pas travaillées), avec fermeture :

- Du diffuseur de Rognac de 22h00 à 5h30 (sens Lyon/Marseille – Sens 1) :
o 3 nuits : sur la période du 02 octobre au 27 octobre 2023
o A titre indicatif les 05, 09 oct. et le 16 octobre 2023

- De la bretelle de Coudoux A de 21h30 à 6h30 (Bretelle d’Aix vers Marseille) :
o 4 nuits : sur la période du 09 octobre au 03 novembre 2023
o A titre indicatif les 17, 18, 19 et 23 octobre 2023

- De l’aire de Lançon de Provence de 16h00 à 6h30 :
o 6 nuits : les 17, 25, 26 et 30 octobre et les 16 et 20 novembre 2023

- De l’autoroute A7 sens Lyon/Marseille (sens 1) au niveau de la bifurcation A7/A54 :
o 1 nuit : sur la période du 06 novembre au 30 novembre 2023
o A titre indicatif le 16 novembre 2023

- De la bretelle de Coudoux B de 21h30 à 6h30 (Bretelle de Marseille vers Aix) :
o 4 nuits : sur la période du 20 novembre au 08 décembre 2023
o A titre indicatif les 27, 28, 29 et 30 novembre 2023

Ces travaux sont en adéquation avec :
• le chantier sur la RD113 (création SAS Bus) qui se poursuit jusqu’en 2024, notamment les ferme-

tures de la RD113 au niveau de Vitrolles ;
• le chantier prévu sur la RD7N au niveau de Lambesc pour octobre/novembre 2023 (circulation al-

ternée de nuit) ;
• les  prochains  convois  ITER  qui  impactent  la  zone  de  la  RD113  (Giratoire  Eurofleury  RD21/

RD113/RD10 - Giratoire des Guigues à La Fare les oliviers).

Il  n’y  a  aucuns travaux ni  aucune fermeture  les  nuits  du 21 et  22  septembre  2023,  pour  laisser  la
circulation optimale pour le match de rugby et la visite du Pape à Marseille. Les travaux restants sont
reportés sur les semaines de réserve.

Article 4 : Itinéraires de déviation

A) A7 - Fermeture de l’entrée de l’échangeur n° 28 Rognac

En direction de Marseille

Les usagers doivent suivre la D21 puis la D113 en direction de Vitrolles afin de prendre l’autoroute à 
l’échangeur n° 29 Vitrolles.

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-08-29-00009 - Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur les autoroutes A7 et A8 pour l�entretien des chaussées 25



B) A7 - Fermeture de la sortie de l’échangeur n° 28 Rognac

En direction de Marseille

Les usagers doivent sortir à l’échangeur n° 29 Vitrolles puis suivre la D113 en direction de Rognac.

C) A8 – Fermeture du quart-échangeur n° 28 A La Fare les Oliviers Sortie sens Est/Ouest

En provenance d’Aix-en-Provence

Les usagers doivent soit :
- prendre, au nœud autoroutier A8/A51 (à la hauteur d’Aix-en-Provence), l’A51 en direction de 

Marseille ;
- continuer sur l’A7 en direction de Lyon puis prendre l’A54 pour sortir à l’échangeur n° 15 Salon

Centre Sortie et reprendre l’autoroute à l’échangeur n° 15 Salon Centre Entrée.

D) A7– Fermeture de l’autoroute A7 à la bifurcation A7/A54 en direction de Marseille/Aix

En provenance de Lyon

Les usagers doivent :
- en direction de Marseille   prendre, au nœud autoroutier A7/A54 (à la hauteur de Salon de 

Provence), l’A54 en direction d’Arles, sortir à l’échangeur Grans-Salon de Provence n°14 pour 
récupérer la D113 ;

- en direction d’Aix-en-Provence/Nice   sortir à l’échangeur n° 26 Sénas et suivre la D7N.

En provenance d’Arles

Les usagers doivent sortir à l’échangeur Grans-Salon de Provence n°14 et récupérer la D113 en 
direction de Marseille.

E) A7/A8 - Quart échangeur n° 28 B La Fare les Oliviers Entrée sens Ouest/Est

Bretelle d’accès depuis l’A7 Marseille vers A8 direction d’Aix-en-Provence

Les usagers doivent :
- soit continuer sur l’autoroute A7 en direction de Lyon, suivre la direction de Salon de Provence

sur l’autoroute A54 et sortir à l’échangeur n° 15 Salon Centre afin de reprendre l’autoroute en 
direction d’Aix-en-Provence à ce même échangeur.

- soit sortir à l’échangeur n° 28 de Rognac, suivre la D21, la D113 jusqu’à Salon de Provence, 
poursuivre par la D538 et reprendre l’A54 à l’échangeur n°15 Salon Centre pour retrouver les 
directions d’Aix-en-Provence et de Lyon à la bifurcation A7/A54.
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Article 5 : Suivi des Signalisations et Sécurité

La  signalisation  afférente  aux  travaux  définis  à  l’article  2  du  présent  arrêté  sera  mise  en  place  par  ASF
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur autoroutes.
En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des travaux prendra toutes les
mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle des Autoroutes du Sud de la France et de la
Gendarmerie Autoroutière (Peloton de Salon de Provence).
Si  nécessaire,  le  jalonnement  des déviations définies à  l’article  4  du présent  arrêté  sera mis  en  place par
l’entreprise mandatée par ASF ou ses partenaires et sera maintenu pendant toute la durée des travaux.

Article 6 : Information aux usagers

Les usagers sont informés en priorité, par messages diffusés au moyen de panneau à messages variables –
PMV en section courante, et PMVA. Ainsi que sur Radio Vinci Autoroutes (107.7 Mhz).

Article 7 : Dérogations à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier

Fermeture partielle d’échangeur.
Fermeture d’autoroute dans un sens de circulation.
L’inter  distance,  entre le chantier objet  du présent dossier  d’exploitation et  tout  autre chantier  nécessaire à
l’entretien de l’autoroute, sera ramenée à 0 km.

Article 8 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches
du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site web www.telerecours.fr .

Article 9 : Diffusion

Le présent arrêté est adressé aux destinataires suivants :
 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
 La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Régional Provence Camargue des Autoroutes du Sud de la France à Orange ;
 Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
 Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
 Les maires des communes de Rognac, Vitrolles, La Fare les Oliviers, Salon de Provence, Sénas et

Grans.
Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le 29 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Service Construction,

Transports, Crise

Thierry CERVERA
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu l’instruction du 12 juillet 2012 relative à l’organisation de la mission conciliateur,

Décide :

-  M.  Vincent SUBERVILLE, administrateur des Finances publiques,  responsable adjoint du pôle
gestion fiscale est désigné conciliateur fiscal du département des Bouches-du-Rhône ;

- M. François Xavier DANESI, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la
division des affaires juridiques est désigné conciliateur fiscal départemental adjoint ;

- Mme Mélanie TEXIER, inspectrice principale des Finances publiques est désignée conciliateur
fiscal départemental adjoint ;

-  M.  Franck LAFARGUE,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques,  est  désigné conciliateur
fiscal départemental adjoint.

Cette décision abroge la décision du 19 août 2022.

Cette  décision  prendra  effet  au  1er septembre  2023  et  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs. 

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

             signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant délégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D.
3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à :

- M. Alain BARSELO, inspecteur des finances publiques,

- M. Claude CANESSA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sylvie CRISTANTE, inspectrice des finances publiques,

- Mme Véronique FABRE-VALANCHON, inspectrice des Finances publiques,

- M. Bertrand LEGROS, inspecteur des Finances publiques,

- M. Eric LEGER, inspecteur des Finances publiques,

- M. Philippe LONGCHAMPS, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Louisa MATMAR, inspectrice des Finances publiques,

- M. Michel MELLOUL, inspecteur des finances publiques,

- M. Arthur OLMEZOGLU, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Delphine RIZZA, inspectrice des Finances publiques,
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dans le cadre du département et dans la limite de 600 000 euros en valeur vénale et de 60 000 euros en valeur
locative, à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale.

Art. 2. - Le présent arrêté abroge  l'arrêté n°13-2022-08-19-00011 du 19 août 2022 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2022-240 du 23 août 2022.

Art. 3. - Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023, sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et sera affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, et dans les locaux de la division des missions
domaniales, 52 Rue Liandier, 13008 Marseille et 10 avenue de la Cible, 13626 Aix-en-Provence cedex 1.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant désignation des agents habilités à représenter l’administratrice générale des
Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et

du département des Bouches-du-Rhône, devant les juridictions de l'expropriation

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1212-12 ;

Vu le code de l'expropriation notamment son article R 212-1 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties 
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Arrête :

Art. 1er. – Les agents mentionnés ci-dessous sont désignés comme suppléants de l'administratrice générale des
Finances  publiques,  directrice  régionale  des  Finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département  des  Bouches-du-Rhône  dans  les  fonctions  de  commissaire  du  Gouvernement  auprès  des
juridictions de l'expropriation, sous réserve que l'agent désigné n'a pas donné l'avis d'estimation préalable aux
offres d'indemnité, pour le compte de l'autorité expropriante :

- Mme Géraldine BAZIN, administratrice des Finances publiques adjointe,

- Mme Isabelle THERON, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

- M. Alain BARSELO, inspecteur des Finances publiques,

- M. Claude CANESSA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sylvie CRISTANTE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Véronique FABRE-VALANCHON, inspectrice des Finances publiques,

- M. Bertrand LEGROS,  inspecteur des Finances publiques,

- M. Philippe LONGCHAMPS, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Louisa MATMAR, inspectrice des Finances publiques,

- M. Michel MELLOUL, inspecteur des Finances publiques,
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- M. Arthur OLMEZOGLU, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Delphine RIZZA, inspectrice des Finances publiques.

Art. 2. - Le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2022-08-19-00012 du 19 août 2022 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2022-240 du 23 août 2022.

Art. 3. - Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023, sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et sera affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, et dans les locaux de la division des missions
domaniales, 52 Rue Liandier, 13008 Marseille et 10 avenue de la Cible, 13626 Aix-en-Provence cedex 1.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de L’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté n° 13-2021-06-30-00007 du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 30 juin 2021 accordant 
délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT, directrice régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en 
déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Art.  1.  -  La  délégation de  signature qui  est  conférée  à  Mme Catherine  BRIGANT,  directrice régionale  des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, par l’article 1er

de l’arrêté du 30 juin 2021  accordant délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT, à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des
successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département des Bouches-du-Rhône,  sera exercée par M. Yvan HUART,
responsable du pôle gestion publique.

Art. 2. -  En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Géraldine BAZIN,
administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la Division des missions domaniales, ou à son
défaut  par  M.  Thierry  HOUOT,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques  ou  Mme  Isabelle  THERON,
inspectrice divisionnaire des Finances publiques, ou Mme Sandrine RAYNAUD, inspectrice divisionnaire des
Finances publiques, adjoints au responsable de la Division des missions domaniales.
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Art. 3. - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- M. Jean-Marc DEMATHIEUX, inspecteur des Finances publiques, 

- M. Laurent GROS, inspecteur des Finances publiques, 

dans la limite de 300 000€ ;

- M. Guillaume COLIN, contrôleur principal des Finances publiques, 

- Mme Johanna BONDU, contrôleuse des Finances publiques,

dans la limite de 10 000€ ,

et en cas d’absence du chef de service, sans que cette absence soit opposable aux tiers, dans la limite de 

50 000€ pour les actes de cession immobilière ;

- Mme Stéphanie MONTEAU, contrôleuse des Finances publiques,

dans la limite de 10 000€,

- M. Antoine CHAPUS, contractuel de catégorie B, 

dans la limite de 10 000€.

Art. 4. -  Le présent arrêté abroge  l'arrêté n°13-2022-08-19-00013 du 19 août 2022 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2022-240 du 23 août 2022.

Art. 5. - Il prendra effet au 1er septembre 2023, sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
et affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
du département des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant subdélégation de signature
Pouvoir adjudicateur / Ordonnancement secondaire

L’administratrice générale des Finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence- Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 18 février 2020 portant nomination de Mme Andrée AMMIRATI, administratrice générale des
Finances  publiques,  et  l’affectant  à  la  direction régionale  des  Finances  publiques  de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  13  avril  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à
Mme Andrée AMMIRATI,  administratrice générale  des  Finances publiques,  responsable du pôle pilotage et
ressources de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  13  avril  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Catherine  BRIGANT,  administratrice
générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône et à Mme Andrée AMMIRATI, administratrice générale des Finances
publiques, responsable du pôle pilotage et ressources, pour les actes relevant du pouvoir adjudicateur ;

Vu la convention du 17 février 2021, entre le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'azur et la responsable
du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France Relance sur les opérations du
programme 362 ;

Vu l’article 38 du décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 ;

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux personnes dont les noms suivent :

GRADE NOM PRENOM

Administrateur des Finances publiques BEAUVIEUX Camille

Administrateur des Finances publiques BOTTO Jean-Louis

Administrateur des Finances publiques adjoint BAZIN Géraldine

Administrateur des Finances publiques adjoint DAGUSE Catherine

Administrateur des Finances publiques adjoint KOEHL Natacha

Administrateur des Finances publiques adjoint RACOUCHOT Christophe

Inspecteur principal des Finances publiques CASSAULT Lilian

Inspecteur principal des Finances publiques FABRE Aline

Inspecteur principal des Finances publiques HOUOT Thierry
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GRADE NOM PRENOM
Inspecteur principal des Finances publiques SIVIEUDE Vincent

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques BOTELLA Béatrice

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques CRISTOFINI Laurence

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques DUGUET Joël

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques GAMBINI Christine

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques RAYNAUD Sandrine

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques THERON Isabelle

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques WILLIG Stéphane

Inspecteur des Finances publiques DAURIAT Marion

Inspecteur des Finances publiques DAYAN Valérie

Inspecteur des Finances publiques DELONCA Chantal

Inspecteur des Finances publiques FRAUCIEL Maryline

Inspecteur des Finances publiques GALLO Philippe

Inspecteur des Finances publiques HAUTCLOCQ Laurent

Inspecteur des Finances publiques JEANGEORGES Nathalie

Inspecteur des Finances publiques MARY Élodie

Inspecteur des Finances publiques NOBLE Lisa

Inspecteur des Finances publiques VERGUES Isabelle

Contrôleur principal des Finances publiques DEYDIER Luc

à l’effet de :

➔ signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et  compétences,  tout  document,  acte,  décision,  contrat,
conclusion, mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes relevant du pouvoir adjudicateur et tous les
actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à
l’équipement  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  ainsi  que  l’ordonnancement  de  toute  recette  se  rapportant  aux
attributions et activités de la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du
département des Bouches-du-Rhône ;

➔ recevoir les crédits des programmes suivants :

n° 156 « Gestion fiscale et financière de L’État et du secteur public local »

n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières »

n° 309  « Entretien des bâtiments de l’Etat »

n° 348  « Performance et réslience desq bâtiments de l’État et des opérateurs »

n° 362 « Écologie »

n° 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État »

➔ procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3
et 5 des programmes précités.

Cette  délégation  porte  sur  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses,  ainsi  que  sur
l’émission et la signature des titres de recettes.

➔ signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, toute déclaration de conformité en matière
d’opérations d’inventaire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation des
droits et obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;
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Article 2 – Délégation de signature est donnée aux personnes dont les noms suivent :

GRADE NOM PRENOM

Inspecteur des Finances publiques FRAUCIEL Maryline

Contrôleur principal des Finances publiques DEYDIER Luc

Contrôleur des finances publiques SCOTTO DI PERROTOLO Christian

Agent administratif principal des Finances publiques ENTAKLI Halim

à l'effet de :

– initier les demandes d'achat dans CHORUS ;

– saisir le service fait dans CHORUS Formulaire.

Article 3 – Délégation de signature est donnée aux personnes dont les noms suivent :

GRADE NOM PRENOM

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques WILLIG Stéphane

Inspecteur des Finances publiques GALLO Philippe

Inspecteur des Finances publiques JEANGEORGES Nathalie

Contrôleur des Finances publiques BRIKI Hichem

Contrôleur des finances publiques BULOT Philippe

Contrôleur des Finances publiques JANAUDY Laurent

Contrôleur des Finances publiques RAGGI Françoise

Contrôleur principal des Finances publiques LE GALL Benoit

Agent administratif BERGERON Coralie

Agent administratif SCHIAVO Anthony

Contractuelle B GROZEA-MEMBRIBE Gabriela

à l’effet de :

– valider les demandes d’achat dans CHORUS Formulaires ;

– créer des tiers clients dans la base tiers chorus ;

– valider le service fait dans CHORUS Formulaire ;

– réaliser  des  demandes  de  factures  externes,  internes  et  des  recettes  au  comptant  ainsi  que  des
demandes de rétablissement de crédit sur les programmes n° 156 « Gestion fiscale et financière de l’État
et du secteur public local » et n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière »
dans Chorus et dans Chorus formulaires.

Article 4 – Délégation de signature est donnée aux personnes dont les noms suivent :

GRADE NOM PRENOM

Contrôleur principal des Finances publiques DOISELET Pascale

Contrôleur des Finances publiques ALLIAUD Catherine

Contrôleur des Finances publiques YOHIA Monique

à l'effet de :

– valider le tableau des titres de perception dans CHORUS Formulaires ;

– saisir les demandes d’annulation des titres de perception dans CHORUS Formulaires ;

– saisir les demandes de création de titres manuels de perception dans CHORUS Formulaires ;

– réaliser des demandes de factures externes, internes et des recettes au comptant.
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Article 5  – Cet arrêté abroge  l'arrêté n°13-2023-08-28-00005 du 28 août 2023 publié  au recueil  des actes
administratifs spécial n°13-2023-212 du 29 août 2023.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
responsable du pôle pilotage et ressources 
de la direction régionale des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

            signé
Andrée AMMIRATI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Arrêté  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services  relevant  de  la  direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur

et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le  décret  n°  71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de L’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances
publiques ;

Vu  le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant délégation de signature à Mme Catherine BRIGANT,
directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la
direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Article 1 - Les horaires d’ouverture au public des services relevant de la direction régionale des
Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, sont
les suivants :

1/4

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00013 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public des services relevant

de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d�Azur et du département des Bouches-du-Rhône 45



COMMUNE D’IMPLANTATION SERVICE HORAIRES

AIX-EN-PROVENCE

CDIF AIX-EN-PROVENCE

Du lundi au vendredi
8h30 - 12 h

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE
L’ENREGISTREMENT

SERVICES DE DIRECTION

SPF AIX-EN-PROVENCE 1

TRÉSORERIE AIX-EN-PROVENCE
CENTRES HOSPITALIERS

SGC AIX-EN-PROVENCE 

SIP AIX-EN-PROVENCE
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h ou sur
rendez-vous

5EME BDV - DES BDR

Exclusivement sur
rendez-vous

6EME BDV - DES BDR
BRIGADE DE CONTRÔLE ET DE

RECHERCHES
PCRP AIX-EN-PROVENCE

PRS BOUCHES-DU-RHÔNE

SIE AIX-EN-PROVENCE 

ARLES

TRÉSORERIE ARLES CENTRES
HOSPITALIERS Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h
SGC ARLES

SIP ARLES
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h ou sur
rendez-vous

AUBAGNE

SGC AUBAGNE
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h

SIP AUBAGNE
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h ou sur
rendez-vous

BERRE-L'ETANG SGC BERRE-L’ÉTANG
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h

CHATEAURENARD SGC CHÂTEAURENARD
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h

ISTRES
SGC ISTRES

Du lundi au vendredi
8h30 - 12 h

SIE ISTRES
Exclusivement sur

rendez-vous

LA CIOTAT SIE LA CIOTAT
Exclusivement sur

rendez-vous

MARIGNANE

SIP MARIGNANE
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h ou sur
rendez-vous

8EME BDV - DES BDR
Exclusivement sur

rendez-vousPCE PPC MARIGNANE

SIE MARIGNANE

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00013 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public des services relevant

de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d�Azur et du département des Bouches-du-Rhône 46



COMMUNE D’IMPLANTATION SERVICE HORAIRES

MARSEILLE

CDIF MARSEILLE 

Du lundi au vendredi
8h30 - 12 h

PAIERIE DÉPARTEMENTALE

PAIERIE RÉGIONALE
SERVICE DÉPARTEMENTAL DE

L’ENREGISTREMENT

SERVICES DE DIRECTION

SPF MARSEILLE 3

TRÉSORERIE MARSEILLE ASSISTANCE
PUBLIQUE

TRÉSORERIE MARSEILLE 
CENTRES HOSPITALIERS

SGC MARSEILLE 

SIP MARSEILLE REPUBLIQUE

Du lundi au vendredi
8h30 - 12 h ou sur rendez-

vous

SIP MARSEILLE SAINT BARNABE

SIP MARSEILLE BORDE 

SIP MARSEILLE PRADO 

MARSEILLE

1ERE BDV - DES BDR

Exclusivement sur
rendez-vous

2EME BDV - DES BDR

3EME BDV - DES BDR

4EME BDV - DES BDR

BRIGADE DE CONTROLE ET DE
RECHERCHES

PCE PPC MARSEILLE BORDE

PCE PPC MARSEILLE SAINT-BARNABÉ

PCRP MARSEILLE

PRS BOUCHES-DU-RHÔNE

SIE MARSEILLE REPUBLIQUE

SIE MARSEILLE BORDE 

SIE MARSEILLE SAINT-BARNABÉ

TRÉSORERIE AMENDES DES
BOUCHES-DU-RHÔNE

Exclusivement sur
rendez-vous

MARTIGUES SIP MARTIGUES
Du lundi au vendredi

8h30 - 12 h ou sur
rendez-vous

SALON-DE-PROVENCE SIP SALON-DE-PROVENCE Du lundi au vendredi
8h30 - 12 h ou sur

rendez-vous
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COMMUNE D’IMPLANTATION SERVICE HORAIRES

7EME BDV - DES BDR

Exclusivement sur
rendez-vous

PCE PPC SALON-DE-PROVENCE

PCRP SALON-DE-PROVENCE

SIE SALON-DE-PROVENCE

TARASCON SIE TARASCON
Exclusivement sur rendez-

vous

Article 2 - Les documents destinés au service de publicité foncière reçus les jours où ces services ne
sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours
d’ouverture au public.

Article 3 - Cet arrêté abroge l’arrêté n° 13-2022-12-16-00001 du 16 décembre 2022 publié au recueil
des actes administratifs spécial n° 13-2022-369 du 16 décembre 2022.

Article 4 - Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023, sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du 
département des Bouches-du-Rhône,

             signé
Catherine BRIGANT

4/4

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00013 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public des services relevant

de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d�Azur et du département des Bouches-du-Rhône 48



Direction générale des finances publiques

13-2023-08-30-00014

Décision de délégation de signature au

Contrôleur budgétaire régional et à ses services

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00014 - Décision de délégation de signature au Contrôleur budgétaire

régional et à ses services 49



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation de signature au Contrôleur budgétaire régional et à ses services

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,
notamment son article 88 ;

Vu le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique et financier de l’Etat, modifié par les
décrets n° 2002-1502 du 18 décembre 2002 et 2005-436 et 2005-437 du 9 mai 2005 ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes
-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 – Délégation générale de signature est donnée à : 

M. Sébastien CECCHI, président de section de chambre régionale des comptes, expert de haut niveau placé 
auprès de la directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône pour signer tous les actes  relatifs :

  au contrôle budgétaire des services déconcentrés de l’État relevant des ordonnateurs dont la résidence
administrative est située en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

  au contrôle budgétaire des établissements publics administratifs de l’État dont le siège se situe dans la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

  au contrôle économique et financier des groupements d’intérêt public (GIP) , dont le siège se situe dans la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 2 – Délégation générale de signature est donnée à : 

Mme Karima BOURICHE, administratrice des Finances publiques ajointe, en sa qualité d’adjointe du contrôleur 
budgétaire régional, en cas d’empêchement de celui-ci ou de la directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sans toutefois que cette exigence soit 
opposable aux tiers, pour signer tous les actes relatifs :

  au contrôle budgétaire des services déconcentrés de l’État relevant des ordonnateurs dont la résidence
administrative est située en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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  au contrôle budgétaire des établissements publics administratifs de l’État dont le siège se situe dans la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

  au contrôle économique et financier des groupements d’intérêt public (GIP) , dont le siège se situe dans la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 3 – Délégation de signature est donnée à : 

– Mme Karima BOURICHE, administratrice des Finances publiques ajointe,

–  Mme Fabienne BOIVIN, attachée d’administration,

- Mme Nora ATMANI, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Lubov DESSART, inspectrice des Finances publiques,

– Mme Florence ROMAN, inspectrice des Finances publiques,

– M. Rémi PELLETIER, agent contractuel de catégorie A,

pour viser tous les engagements juridiques soumis aux contrôles prévus à l’article 1, à l’exception des refus de
visa ou des avis défavorables.

Article  4  - Cet  arrêté  abroge  l'arrêté n°13-2023-06-21-00006  du  21  juin  2023  publié  au  recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2023-141 du 22 juin 2023.

Article 5 - La présente décision prendra effet  au 1er septembre 2023 et  sera publiée au recueil  des actes
administratif du département.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT

2/2

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00014 - Décision de délégation de signature au Contrôleur budgétaire

régional et à ses services 51



Direction générale des finances publiques

13-2023-08-30-00010

Décision de délégation générale de signature au

pôle pilotage et ressources

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00010 - Décision de délégation générale de signature au pôle pilotage et

ressources 52



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de délégation générale de signature à la responsable du pôle pilotage et ressources 
et à son adjoint

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs  des Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Andrée AMMIRATI, administratrice générale des Finances
publiques,  responsable du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des Finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, à son adjoint, M. Jean-Louis BOTTO,
administrateur des Finances publiques, et à Mme Camille BEAUVIEUX, administratrice des Finances publiques,
à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, sous
réserve des dispositions de l’article 2, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en
cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par
les tiers ou opposé à eux.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 : le présent arrêté abroge l'arrêté n°13-2021-07-01-00017 du 1er juillet 2021 publié au recueil des actes
administratifs spécial n°13-2021-179 du 2 juillet 2021.

Article 4 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023
L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Décision de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour l’antenne SIE de Valence

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques, et notamment son article 4 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 29 août 2022 portant création des antennes extra-départementales de services des impôts des

entreprises,

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à REY CORINNE, inspectrice divisionnaire, responsable de l’antenne des

services des impôts des entreprises du département des Bouches du Rhône sise à Valence, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des  décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MARESTIN  ANNE-LISE
PUISERVERT AURELIE

inspecteur 15 000 € 10 000 €

SALVETTI EMMANUEL
GIRAUD PIERRE
DUFET XAVIER
KONZLER CATHERINE
GIVET GUILLAUME
DEPUTIER TANIA
RACHEL AURORA
GUERIN AURIANE
LONG RAPHAELE
ABDOUSSALAME  FARAHANITRINIAINA
ODET LUDOVIC
PEILLON AURELIE
JOLY PAULINE
SCHMITT VERONIQUE
KUC SANDRA

contrôleur 10 000 € 8 000 €

MAHOUCHE IDRISS
FUSILLIER CATHERINE
ANSEL JOSSELYN
DUMARCHAIS ISABELLE
SIDIBE MOHAMADOU
MALLEVAL JACQUES
PUDDU ESTELLE

agent 2 000 € -

Article 3

Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2022-09-26-00010  du  26  septembre  2022  publié  au  recueil  des  actes

administratifs spécial n°13-2022-282 du 27 septembre 2022.

Article 4 

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publié au recueil  des actes administratif du

département des Bouches-du-Rhône et affiché dans les locaux de l’antenne.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté portant délégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques du 7 novembre 2011 ; 

Arrête :

Article 1 - Délégation de signature est accordée à :

- M. Emmanuel GAILLARDON, administrateur général des Finances publiques,

- M. Vincent SUBERVILLE, administrateur des Finances publiques,

- M. Florent FERNANDEZ, administrateur des Finances publiques adjoint,

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Article  2  – Le  présent  arrêté  prendra  effet  au  1er septembre  2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

Le  présent  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2023-07-13-00011  du  13  juillet  2023  publié  au  recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2022-160 du 17 juillet 2023.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                   signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
Finances publiques ;

Vu la décision du 30 AOUT 2023 désignant :

- M. Vincent SUBERVILLE, administrateur des Finances publiques, responsable adjoint du pôle gestion

fiscale, conciliateur fiscal départemental ;

- M. François Xavier DANESI, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division

des affaires juridiques, conciliateur fiscal départemental adjoint;

- Mme Mélanie TEXIER, inspectrice principale des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental

adjoint ;

- M. Franck LAFARGUE, inspecteur principal des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental

adjoint ;

Arrête :

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Vincent  SUBERVILLE,  conciliateur  fiscal
départemental, à M. François Xavier DANESI,  Mme Mélanie TEXIER et M. Franck LAFARGUE, en leur
qualité de conciliateur fiscal départemental adjoint, à l’effet de se prononcer sur les demandes des
usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département dans les limites et
conditions suivantes :

1°- sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;
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2°-  sans  limitation  de  montant,  pour  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité
solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

3°- dans la limite de 200 000€, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;

4°- dans la limite de 305 000€, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°- sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.
281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6°- sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 –  Cet arrêté abroge l'arrêté n°13-2022-08-19-00008 du 23 août 2022 publié au recueil des
actes administratifs spécial n°13-2022-240 du 23 août 2022.

Article  3 –  Cet  arrêté  prendra  effet  au  1er  septembre  2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

                signé
Catherine BRIGANT

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-30-00022 - Délégation de signature du conciliateur fiscal et de ses adjoints 61



Direction générale des finances publiques

13-2023-08-31-00002

Délégation de signature du SDE

d'Aix-en-Provence

Direction générale des finances publiques - 13-2023-08-31-00002 - Délégation de signature du SDE d'Aix-en-Provence 62



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUESDIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
SERVICE DEPARTEMENTAL DE L'ENREGISTREMENT D'AIX-EN-PROVENCE

Délégation de signature

Le comptable, Muriel Cambon, inspectrice divisionnaire HC des Finances publiques, responsable du service 
départemental de l'enregistrement d'Aix-en-Provence,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques ;

Arrête 

Article 1

Délégation de signature est donnée à madame GIACOMINI Sylvie, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe

au responsable du service de l’enregistrement d’Aix-en-Provence , à l’effet de signer:

1°) les 3950 ;

2°) dans la limite de 60 000 €, les octrois de remises et décisions gracieuses et contentieuses ou de délais de
paiement de la compétence du service(paiements fractionnés et différés) ;

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement  y compris les
dispositifs  concernant  l'accord  de  garanties  et  le  traitement  des  déchéances  pris  en  application  des
opérations relevant de l'article 1717 du code général des impôts.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les 3950  ;

2°)  dans  les  limites  fixées  dans  le  tableau  ci-dessous,  les  octrois  de  remises  et  décisions  gracieuses  et
contentieuses de la compétence du service  ;
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3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement aux agents
désignés dans le tableau ci-après à l'exclusion des dispositifs concernant l'accord de garanties et le traitement
des déchéances pris en application des opérations relevant de l'article 1717 du code général des impôts.

Nom et Prénom Grade Limite des
remises

contentieuse
s

Limite des
remises

gracieuses 

LABBEY Corinne Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros

GREULICH Céline Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros

DELOUS Gypsie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros

BORMANN Aurélie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros

FONTAINE Sylvie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros

CANADAS Morgan Agent 2 000 euros 1 000 euros

TOSSEM Olivier Agent 2 000 euros 1 000 euros

POIRE GERALDINE Agente 2 000 euros 1 000 euros

CHELELINKIAN Richard Agent 2 000 euros 1 000 euros

MARTY Enora Agente 2 000 euros 1 000 euros

LENTINI Alexia Agente 2 000 euros 1 000 euros

FORTIN Olivier Agente 2 000 euros 1 000 euros

Article 3

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publié au Recueil des Actes Administratifs du
département des Bouches-du-Rhône". 

A Aix-en-Provence, le 31/08/2023

Le comptable  , responsable du service départemental 
de l’enregistrement d'Aix-en-Provence

            signé

Muriel Cambon
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16 RUE BORDE
13357 MARSEILLE CEDEX

Délégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents de l’équipe de renfort désignés ci-après :

- dans la limite de 10 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AABIZANE Doursaf KHAOUANI Sophie

ANDRE Deva LORHO Marylin

BAROZZI Isabelle MARNET-CORNUS Céline

BARRA Frédéric MOUIREN Fabrice

BOULIOL Philippe MOULIN David

BOYADJIAN André NORRITO Vera

CAMBIE François PERSAGER Marianne
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CARRILLO Michelle PIN Frédéric

CHAUVET François PONCET Pascal

DEBLEVID Michèle POSTEL David

DI CARLO Gérard REOULET Laurent

DONDEYNE Didier REVERSAC Isabelle

EL JAZIRI Lamia ROCHE Jacques

FINOCCHIO Pierre STANTINA Cyril

GIOANI Christophe STANTINA Priscille

GLOT Eric TOUATI Franck

GROS Cédric TRUMLER Bernard

GUIGUE-BLONDIAUX Carole VELLAS Carole

GUILLET Céline VELLUTINI Laurent

- dans la limite de 2 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

CHARVET Jean-Marc GAVELLOTTI Gérard

DIOP Mbaye LABROUSSE Yan

DUBANT Jean-Marc POUPART DE NICOLAS Laurent

EVEILLE Michel RIGAL Olivier

FIALON Françoise WASSOUF Véronique

FRANCOIS Karine

Article 2

Cet arrêté abroge l'arrêté n°13-2022-08-19-00014 du 23 août 2022 publié au recueil des actes administratifs

spécial n°13-2022-240 du 23 août 2022.

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation de signature

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1- Pour la Division de l’action économique  : 

-  Mme Anne-Marie  FALCOT,  administratrice des  Finances  publiques  adjointe,  cheffe  de  la  division Action
Economique,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

- Mme Chrystel SIVIEUDE, inspectrice principale des Finances publiques

Reçoit procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division
action  économique,  en  cas  d’empêchement  de  la  cheffe  de  division,  mais  sans  que  cette  condition soit
opposable aux tiers.
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- Mme Olivia VERON-SAC, inspectrice divisionnaire des Finances publiques

Reçoit  procuration pour signer dans le cadre de la  « Commission des chefs  des services financiers et des
organismes de sécurité sociale » (CCSF), les décisions concernant l’octroi de plans d’apurements des dettes
fiscales et sociales pour un montant inférieur ou égal à 100 000€ par entreprise, en cas d’empêchement de la
cheffe de division ou de son adjoint, mais sans que cette condition soit opposable aux tiers.

Autorité de certification : 

- Mme Anne-Marie FALCOT, administratrice des Finances publiques adjointe, 

reçoit procuration  en  tant  que  responsable  déléguée  de  l’Autorité  de  certification  relative  aux  fonds
européens, pour signer tous documents et correspondances relatifs à l'activité de ce service et opérer les
validations y afférentes dans les outils informatiques dédiés.

- Mme Chrystel SIVIEUDE, inspectrice principale des Finances publiques,

- M. Rémi OLMETA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Pauline REFALO-BISTAGNE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Dounia BOUZAKI contractuelle A,

- Mme Delphine THIERS contractuelle A,

- M. Adrien THOREL, contractuel A,

- Mme Sandrine DAGNEAUX, contrôleur des Finances publiques,

reçoivent  également  procuration  pour  signer  tous  les  actes  de  procédure  relevant  de  leurs  fonctions  et
attributions (notamment les contrôles approfondis réalisés) et opérer les validations y afférentes dans les outils
informatiques dédiés.

2 – Pour la division Opérations comptables de l’État :

-  M.  Eric  ORDONAUD,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  chef  de  la  division des  Opérations
comptables de l’État,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoit procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division
des  Opérations  comptables  de  L’État,  en  cas  d’empêchement  du  chef  de  division,  mais  sans  que  cette
condition soit opposable aux tiers : 

- M. William LANGLINAY, inspecteur divisionnaire des Finances publiques.

Reçoivent  procuration  pour  signer  les  chèques  du  Trésor,  les  ordres  de  paiements,  les  autorisations  de
paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de
recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux et
lettres d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service, tout
acte de poursuite :

- M. Lionel CHAMPION, inspecteur des Finances publiques, chef du service Comptabilité générale de l’État,

- Mme Audrey DELHOUM, inspectrice des Finances publiques, cheffe du service Comptabilité des recettes,

- Mme Camille MATHIS, inspectrice des Finances publiques, chef du service Dépôts et services financiers.
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3 – Pour la division Dépenses de l’État

- M. Roland GUERIN, administrateur des Finances publiques adjoint, chef de la division des dépenses de l’État,
reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou service ainsi
que procuration pour signer les chèques du Trésor, les ordres de paiements, les autorisations de paiement pour
mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de recette et de
dépôt,  les  accusés  de  réception,  les  endossements  de chèques  et  effets  divers,  les  bordereaux  et  lettres
d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service : 

- Mme Véronique THOLOZAN, inspectrice principale des Finances publiques,  adjoint au responsable de la
division  Dépenses  de  l’État,  reçoit  également  procuration  pour  signer  toutes  les  correspondances  et
documents relatifs aux missions de la division des Dépenses de l’État,  en cas d’empêchement du chef de
division, mais sans que cette condition soit opposable aux tiers,

- Mme Christine SALGADO, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du service Contrôle
du Règlement / Service Facturier,

-  Mme Véronique  CHIARONI,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  du  Centre  de
Gestion Financière du Bloc 3,

- Mme Corinne LE YONDRE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable  du service Liaison-
rémunérations,

- Mme Dominique MATRAGLIA, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, chargée de mission au sein de
la division des dépenses de l’État,

-  Mme Cécile  BARCELLONA,  inspectrice  des  Finances  publiques,  adjointe  à  la  responsable  du  Centre  de
Gestion Financière du Bloc 3,

- Mme Isabelle DIMEGLIO, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du pôle transverse,

- Mme Samira BARBERIS MEDJBER, inspectrice des Finances publiques,

-  Mme  Céline  CHAZEL,  inspectrice  des  Finances  publiques,  adjointe  à  la  responsable  du  service  Liaison
rémunérations.

Reçoivent  procuration pour  signer  les  chèques  du  Trésor,  les  ordres  de  paiements,  les  autorisations  de
paiement pour mon compte, les certifications diverses, les remises de titres, les récépissés, les déclarations de
recette et de dépôt, les accusés de réception, les endossements de chèques et effets divers, les bordereaux et
lettres d’envoi, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition concernant leur service : 

- Mme Monique CARRERE, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Claudine GERBEAU, contrôleuse principale des Finances publiques,

- Mme Valérie MARTINEZ, contrôleuse principale des Finances publiques,

- M. Christophe PETEL, contrôleur principal des Finances publiques,

- M. Fabien BONNICHON, contrôleur des Finances publiques, 

- M. Patrick BOUTTET, contrôleur des Finances publiques, 

- Mme Chrystèle CLAIRE, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Thierry GALLO, contrôleur des Finances publiques.
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4 – Pour la division du Secteur Public Local

- M. Alexandre PIERRY, administrateur des Finances publiques adjoint, chef de la division du Secteur Public 
Local,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

Reçoivent procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division
du Secteur Public Local, en cas d’empêchement du chef de division, mais sans que cette condition soit 
opposable aux tiers : 

- M. Gilles BARBERO, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division du 
Secteur Public Local,

- M. Claude COMBE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, chargé de mission,

- Mme Sandrine CAMELIO, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Sonia FLORENT, inspectrice des Finances publiques, 

- M. Eric GUEYRAUD, inspecteur des Finances publiques,

- M. Guillaume LEREFAIT, inspecteur des Finances publiques,

- M. Luc ORENGO, inspecteur des Finances publiques,

- M. Patrice PAOLI, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Christelle ROTH , inspectrice des Finances publiques.

5 – Pour la division missions domaniales

- Mme Géraldine BAZIN, administratrice des Finances publiques adjointe, cheffe de la division des missions
domaniales,

reçoit pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de sa division ou de ses services.

- M. Thierry HOUOT, inspecteur principal des Finances publiques,

- Mme Sandrine RAYNAUD, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

- Mme Isabelle THERON, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

- M Jean-Marc DEMATHIEUX, inspecteur des Finances publiques,

- M. Laurent GROS, inspecteur des Finances publiques,

reçoivent procuration pour signer toutes les correspondances et documents relatifs aux missions de la division 
des missions domaniales, en cas d’empêchement du chef de division, mais sans que cette condition soit 
opposable aux tiers.

Article  2 :  cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2023-07-13-00008  du  13  juillet  2023  publié  au  recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2023-160 du 17 juillet 2023.
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Article  3 :  Le  présent  arrêté  prendra  effet  au  1er septembre  2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation spéciale de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction Régionale des Finances Publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

M.  Jean-Michel DAHAN-DOLADILLE,  administrateur des Finances publiques adjoint,  en tant que chargé de
mission, reçoit procuration pour signer tous documents et correspondances relatifs à la participation du DRFIP
au sein de la commission départementale de surendettement. 

1. Pour la Division des ressources humaines, de la formation et du recrutement :

Mme Natacha KOEHL, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division des 
ressources humaines, de la formation et du recrutement, 

M. Lilian CASSAULT, inspecteur principal des Finances publiques,  adjoint à la  responsable de la division des
ressources humaines, de la formation et du recrutement,

Mme Christine GAMBINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, adjointe à la responsable
de la division des ressources humaines, de la formation et du recrutement,

Mme Marion DAURIAT, inspectrice des Finances publiques,

Mme Caroline LEGRAND, inspectrice des Finances publiques,

Mme Lisa NOBLE, inspectrice des Finances publiques,

Mme Isabelle VERGUES, inspectrice des Finances publiques.
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2. Pour la Division budget, informatique, immobilier et logistique :

Mme Catherine DAGUSE, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable de la division budget,
informatique,immobilier et logistique,

M. Stéphane WILLIG, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint à la responsable de la division
budget, informatique, logistique,

Mme Aline FABRE, inspectrice principale des Finances publiques,

Mme Béatrice BOTELLA, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

Mme Laurence CRISTOFINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

M. Joël DUGUET, inspecteur divisionnaire hors classe des Finances publiques,

M. Eric CHEVALIER, inspecteur des Finances publiques,

Mme Valérie DAYAN, inspectrice des Finances publiques,

Mme Chantal DELONCA, inspectrice des Finances publiques,

M Luc DEYDIER, inspecteur des Finances publiques,

Mme Maryline FRAUCIEL, inspectrice des Finances publiques,

M. Laurent HAUTCLOCQ, inspecteur des Finances publiques,

Mme Nathalie JEANGEORGES, inspectrice des Finances publiques,

M. Philippe GALLO, inspecteur des Finances publiques,

Mme Jessica LE, inspectrice des Finances publiques,

Mme Elodie MARY, inspectrice des Finances publiques.

3. Pour l’Equipe grands projets immobiliers :

M. Christophe RACOUCHOT, administrateur des Finances publiques adjoint, 

M. Vincent SIVIEUDE, inspecteur principal des Finances publiques.

4. Pour la Division stratégie, contrôle de gestion, accueil et qualité de service – référent relations usagers :

Mme Anne CREVEL,  administratrice des  Finances  publiques  adjointe, responsable  de la  division  stratégie,
contrôle de gestion, accueil et qualité de service – référent relations usagers, 

Mme Clara BARILARI, inspectrice principale des Finances publiques, adjointe à la responsable de la division
stratégie, contrôle de gestion, accueil et qualité de service – référent relations usagers,

M. Ludovic LOUIS, inspecteur des Finances publiques, 

M. Maxime ROEHLLY inspecteur des Finances publiques,

Mme Magali VOUILLON, inspectrice des Finances publiques,

Mme HAMDOUS Amel, contractuelle de catégorie A.

Article  2 :  Cet  arrêté  abroge  l’arrêté  n°13-2023-03-16-00005  du  16  mars  2023  publié  au recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2023-070 du 17 mars 2023.

Cette décision prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégation spéciale de signature pour les missions rattachées

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction générale des Finances publiques de Provence- Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs 
ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Mission départementale Risques et Audit :

M. Jean-Jacques RUSSO, administrateur des Finances publiques, responsable départemental risques et audit,
Mme  Sylvana  GUIBERT,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques  et  Mme  Véronique  PECORINI,
inspectrice des Finances publiques, sur les activités relevant du pôle «Qualité comptable /Risques ».

En  outre,  une  délégation  spéciale  concernant  la  signature  des  procès-verbaux  de  remise  de  service  est
accordée à :

- Mme Véronique ALOUANI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,

- Mme Naila BOUALI, inspectrice principale des Finances publiques,

- Mme Elodie CAILLOL, inspectrice principale des Finances publiques,
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- M. Eric GAUTHIER, inspecteur principal des Finances publiques,

- Mme Anne-Marie MELY-QUEVILLY, inspectrice principale des Finances publiques,

- Mme Fatima MOSBAH, inspectrice principale des Finances publiques,

- M. Fouad OUFAQUI, inspecteur principal des Finances publiques,

- M. Olivier PIETRI, inspecteur principal des Finances publiques,

- Mme Delphine RENARD, inspectrice principale des Finances publiques,

- M. Frank ROGNON, inspecteur principal des Finances publiques.

2. Pour la mission cabinet-communication :

Mme Anne CREVEL, administratrice des Finances publiques adjointe,

Mme Sophie BOURDONCLE, inspectrice des Finances publiques,

M. Jean-Etienne CORALLINI, inspecteur des Finances publiques.

3. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :

M.  Jean-Marc  NIEL,  administrateur  général  des  Finances  publiques,  responsable  régional  de  la  politique
immobilière de l’État,

M. Stéphane COUSSEAU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au RRPIE.

4. Pour la mission régionale de conseil pour les politiques publiques  :

M. Yvan HUART, administrateur général des Finances publiques, responsable du pôle gestion publique,

M.  David  KARLE,  administrateur  des  Finances  publiques,  responsable adjoint  du  pôle  gestion  publique,
responsable de la mission régionale Conseil aux politiques publiques,

Mme  Dominique  BELZONS,  inspectrice  principale  des  Finances  publiques,  adjointe  au  responsable  de  la
mission régionale Conseil aux politiques publiques.

Article  2 :  Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2023-07-13-00007  du  17  juillet  2023  publié  au recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2023-160 du 17 juillet 2023.

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Délégations de signature 

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 4 juin 2021 portant nomination de  Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale des
Finances publiques en qualité de directrice régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et
du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 7 juin 2021 fixant au 1er juillet 2021 la
date  d’installation  de  Mme  Catherine  BRIGANT  dans  les  fonctions  de  directrice  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1 – Pour la division Pilotage du Réseau fiscal

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de la division ou des services : 

- M. Antoine AMSELLE, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division 
Pilotage du Réseau fiscal,

- M. Hubert GOURMELON, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division 
Pilotage du Réseau fiscal,

- Mme Béatrice AGIER, inspectrice divisionnaire, adjointe au responsable de la division Pilotage du Réseau 
fiscal,

- M. Jean-Paul LABORY, inspecteur principal des Finances publiques, chargé de mission à la division Pilotage du 
Réseau fiscal,

- M. Julien MEYRAN, inspecteur divisionnaire des Finances publiques,

- Mme Claire BELTRAMELLI, inspectrice des Finances publiques,
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- Mme Hélène CHAPPUT, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Céline COMBE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Véronique DI MEGLIO, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Bérengère GOUBY, inspectrice des Finances publiques,

 -M. Abdelkrim GUENFICI, inspecteur des Finances publiques,

- M. Benjamin GUILLEMOT, inspecteur des Finances publiques,

- M. Xavier MARTINEZ, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Candice NOGARO, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Adeline URBAIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Evelyne VERRON, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Riwad YOUSSOUF-ALI, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Marine GENESTA, contrôleuse des Finances publiques,

- M. Gilles HUCY, contrôleur des Finances publiques.

2 – Pour la division du Contrôle fiscal

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

- Mme Sylvie LANGEVIN,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  adjointe au chef de division du
contrôle fiscal,

- Mme Anne PIETRI, inspectrice principale des Finances publiques, cheffe du PCRP,

- M. Patrick NAVARRO, inspecteur divisionnaire des finances publiques,

- M. Christian BOCQUET, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Myriam BOURNONVILLE, inspectrice des Finances publiques,

- M. Patrick CANDAU, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Marie CIRENCIEN, inspectrice des Finances Publiques,

- M. Olivier JOURDAN, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Lucinda NTETMEM, inspectrice des Finances publiques,

- M. Eric PIANA, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sandrine STAVY, inspectrice des Finances publiques,

- M. Daniel TAPIN, contrôleur principal des Finances publiques.

3 – Pour la division Recouvrement et Amendes

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

-  M.  Florent  FERNANDEZ,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
Recouvrement et Amendes,

- M. Jaoued BENKALLAL, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division
Recouvrement et Amendes,

 - Mme Isabelle JOUVE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la division
Recouvrement et Amendes,

- Mme Ingrid BOSSAERT, inspectrice des Finances publiques,
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- Mme Valérie DAMOUR, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Nicole DAYAN, inspectrice des Finances publiques,

- M. Geoffroy GALDIN, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sylviane KUPEYAN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Noémie MARTIN, inspectrice des Finances publiques.

Au sein de la division Recouvrement et Amendes,  reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents
relatifs aux attributions du service des recettes non fiscales :

- Mme Claire DAVADIE,  inspectrice principale des Finances publiques, chargée de mission au sein du pôle
gestion fiscale, responsable du service Recettes Non Fiscales,

-  M. Arnaud SOULERGUES, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Magali MAREDI, contrôleuse des Finances publiques, adjointe à la responsable du service Recettes Non
Fiscales,

- Mme Sylvie CIGARME, contrôleuse des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de
paiement,

- Mme Caroline DE BUTTAFOCO, contrôleuse des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de
délai de paiement,

- Mme Patricia FORGNON, contrôleuse des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai
de paiement,

- Mme Sabrina GARNIER, contrôleuse des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de 
paiement,

- M.Stéphane MATHIOT, contrôleur des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de 
paiement,

- M. Rodrigue REISSENT, contrôleur des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de 
paiement,

- M. Jean-Marc SABIANI, contrôleur des Finances publiques, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de 
paiement,

- M.Nizari ALI-ABDALLAH, contractuel, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de paiement,

- M.Hassan EZZERKI, contractuel, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de paiement,

- Mme Déborah SODATONOU, contractuelle, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de paiement,

- Mme Léa SEGURA, contractuelle, dans la limite de 10 000 € en matière de délai de paiement,

- Mme Claire AMICO, agent des Finances Publiques, dans la limite de 5 000 € en matière de délai de paiement,

- M. Haroune MANA, agent des Finances Publiques, dans la limite de 5 000 € en matière de délai de paiement.

4 – Pour la division Affaires juridiques

Reçoivent pouvoir pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou services :

-  M. François Xavier DANESI,  administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division des
Affaires juridiques,

- Mme Mélanie TEXIER, inspectrice principale des Finances publiques, adjointe du responsable de la division
des Affaires juridiques,

- M. Franck LAFFARGUE, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de la division des
Affaires juridiques,

- Mme Christine RIVETTI,  inspectrice principale des Finances publiques, adjoint au responsable de la division
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Affaires juridiques, responsable du pôle juridictionnel judiciaire.

- Mme Patricia GONIN, inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, adjointe au responsable de la division
Affaires juridiques,

- Mme Katia HOVAGUIMIAN,  inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, adjointe au responsable de la
division Affaires juridiques,

- Mme Cécile PASTRE, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la division
des Affaires juridiques, responsable du service d’expertise des crédits d’impôts,

- M Yann ABAZIOU, inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Blandine ADAM, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Faustine ALLANCHE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Isabelle ANSELME,  inspectrice des Finances publiques,

- Mme Hélène BARTS, inspectrice des Finances publiques,

- M. Cyrille BERTHELEMY, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Alexandra BOEUF, inspectrice des Finances publiques,

- M. Cyril BOUCHET, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Marlène BOURRAS, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Edith BRUNI-LEFEVRE, inspectrice des Finances publiques,

- M. Alain CROUZET, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Véronique DALFIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Catherine DALMAN, inspectrice des Finances publiques,

- M. Guillaume DANY, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sylvie DECARRE, inspectrice des Finances publiques,

- M. Eric DIAZ, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Sabrina DROUIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Maryline FLANDERINCK-VASSEUR, inspectrice des Finances publiques,

- M. Cyril FRANCHETTO, inspecteur des Finances publiques,

- Mme GASSIER Emmanuelle, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Virginie GUERIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Anne HAEFFLINGER, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Chloé JOURNIAC, inspectrice des Finances publiques,

- M. Sofien KHALED, inspecteur des Finances publiques,

- M. Bruno LANDI, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Laurence MANATTINI-CROUZET, inspectrice des Finances publiques,

- M. Laurent MANOUK, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Magali MARCELIN, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Frédérique MATHIEU, inspectrice des Finances publiques,

- M. Ahmed MEDKOUR, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Clara OLIVA, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Nathalie PAYET, inspectrice des Finances publiques,
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- M Damien PERROT, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Julie RUIZ, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Sophie SANCHEZ, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Catherine TESTART, inspectrice des Finances publiques,

- M Nicolas VALERO, inspecteur des Finances publiques,

- M. Alexandre VIEL, inspecteur des Finances publiques,

- M. Jean-Martial VINCENT, inspecteur des Finances publiques,

- Mme Riwad YOUSSFI ALI, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Nathalie ANTOULY, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Elisabeth BARBIER, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Patricia COHEN, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Brigitte CORDES, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Josselyne JOULIE, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Valérie NASONE, contrôleuse des Finances publiques.

- Mme Véronique NOEL, contrôleuse des Finances publiques,

- Mme Géraldine RIBAL, contrôleuse des Finances publiques,

Article 2 :  cet  arrêté  abroge  l'arrêté  n°13-2023-07-13-00009  du  13  juillet  2023  publié  au  recueil  des  actes
administratifs spécial n°13-2023-160 du 17 juillet 2023.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  prendra  effet  au  1er septembre  2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

A MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

L’administratrice générale des Finances publiques, 
directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône

signé
Catherine BRIGANT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SIP ARLES

Délégation de signature

La comptable, RAFFALLI Marie-Jeanne, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du service

des impôts des particuliers d’ARLES,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2021 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la di-

rection générale des finances publiques publié au Journal officiel n° 253 du 29 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2022 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la 

direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n° 264 du 15 novembre 2022.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée  à  Mme MAURIN Sylvie ,  à Mme Fournier Ornella, à M.CARUANA Daniel

inspectrices et inspecteur adjoint(e)s au responsable du service des impôts des particuliers d’ARLES, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limita-

tion de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
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a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspectrices  et inspecteur des finances publiques désignés ci-après :

CARUANA Daniel MAURIN Sylvie FOURNIER Ornella

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

FERDOELLE Eric SCHNEIDER Julien VENDEWOORE Christine

COURTOIS Christelle

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

GUIGNARD Emilie DARTOIS Géraldine
BOURBIA Zineb

MOHAMED Youssouf

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re -

jet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi -

quées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône  - 13-2023-08-30-00025 - Délégation SIP Arles 88



Nom et prénom des agents
grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

MAURIN Sylvie INSPECTRICE 5 000 € 6 mois 50 000 €
LESAGE Sébastien CONTROLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
BOREL Brigitte CONTRÔLEUSE 500 € 6 mois 5 000 €
GUIRAUD Geoffroy CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
LAURENT Vincent CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
FOURDIN Annie CONTROLEUSE 500€ 6mois 5 000 €
PUGNIERE Cécile CONTROLEUSE 500 € 6 mois 5 000 €
NAY Sylvie AGENTE 500 € 6 mois 5 000 €
LECLERC Nathalie AGENTE 500€ 6 mois 5 000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de re -

jet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, mo-

dération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi -

quées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses et
gracieuses en

matière fiscale

Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux

pénalités et frais
de poursuites

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DAUJAT Nathalie CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3 mois 2 000 €
ANTONETTI Martine CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
OUMEUR Dorian CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
SCOTTO  DI
PERROTOLO David

 CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €

GASPARINI Mario  CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €

SABATIER Muriel CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
HADJ SAID Ali AGENT 2000€ 200 € 3mois 2000 €
BOUTTEMY Yorick AGENT 2000€ 200 € 3mois 2000 €
VERLHAC Bérengère AGENTE 2000€ 200 € 3mois 2000 €
DEGLI ESPOSTI Lonis AGENT 2000€ 200 € 3mois 2000 €
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Article 5

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023 et sera publié au Recueil des Actes Administratifs du 

département des Bouches-du-Rhône 

A ARLES, le 30 Août 2023

Le comptable, responsable du service des impôts des 
particuliers d 'ARLES

Signé

Marie-Jeanne RAFFALLI
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-20-00052

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Association

Ohel Yaacov � Marseille (13014)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0428

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé ASSOCIATION ISRAEL OHEL
YAACOV  20 chemin de Sainte-Marthe 13014 MARSEILLE 14ème, présentée par Monsieur David
CHAMLA  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur David CHAMLA, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0428.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur David CHAMLA, 20 chemin
de Sainte-Marthe 13014 MARSEILLE.

Marseille, le 20 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône
Le directeur de cabinet

Signé
Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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13-2023-07-20-00053

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Association

Or Aviv � Marseille (13012)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0429

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé Association  OR  AVIV  62
chemin des campanules 13012 MARSEILLE, présentée par Monsieur Jean-Michel AMSELLEM ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Jean-Michel AMSELLEM, est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système de  vidéoprotection  constitué  de  4  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le
numéro 2023/0429.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Jean-Michel AMSELLEM, 62
chemin des Campanules 13012 MARSEILLE.

Marseille, le 20 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône
Le directeur de cabinet

Signé
Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00129

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Basic Fit �

Marseille (13003)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0587

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé BASIC  FIT  II  6  rue  Jean
Cristofol 13003 MARSEILLE, présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Redouane ZEKKRI, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/0587.

Cette autorisation ne concerne pas les 18 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Redouane ZEKKRI, 40 rue
de la Vague 59650 VILLENEUVE-D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0597

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé BASIC FIT II 17 rue Sauveur
Tobelem  13007 MARSEILLE, présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Redouane ZEKKRI, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/0597.

Cette autorisation ne concerne pas les 25 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Redouane ZEKKRI,  40
Emilie Boucknooghe  59650 VILLENEUVE-D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2022/1151

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé CARROSSERIE MAURICE 1004
avenue  Ferdinand  de  Lesseps  Zac  des  Chabauds  13220  BOUC-BEL-AIR,  présentée  par
Monsieur Jean-Pierre DELIGHAZARIAN  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Jean-Pierre DELIGHAZARIAN, est autorisé(e), dans les conditions fixées
au présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures,
enregistré sous le numéro 2022/1151.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur  Jean-Pierre
DELIGHAZARIAN,  1004 avenue Ferdinand de Lesseps Zac des Chabauds 13220 BOUC-BEL-
AIR.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00114

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Ciné Planet �

Salon de Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00114 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0216   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé  CINEPLANET (C.C.S.)  place
Jules  Morgan  13300  SALON-DE-PROVENCE,  présentée  par  Monsieur  Philippe  BORYS-
COMBRET ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Philippe BORYS-COMBRET, est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système de vidéoprotection  constitué  de  43  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le
numéro  2023/0216,  sous réserve d’ajouter 10 panneaux d’information du public dans la zone
vidéoprotégée.

Cette autorisation ne concerne pas les 3 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de  l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Philippe BORYS-COMBRET,
place Jules Morgan 13300 SALON-DE-PROVENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00122

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Collège Belle

de Mai � Marseille (13003)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0392   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé COLLÈGE BELLE DE MAI 4 rue
du Docteur Léon Perrin 13003 MARSEILLE, présentée par Monsieur Dominique TESORIERE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Dominique TESORIERE, est autorisé(e),  dans les conditions fixées au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 9 caméras voie publique, enregistré sous le
numéro 2023/0392 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de  l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Dominique TESORIERE, 4
rue du Docteur Léon Perrin 13003 MARSEILLE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00132

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Collège Saint

Europe � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0618   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé COLLÈGE SAINT-EUTROPE 1
chemin de Saint Donat 13100 AIX-EN-PROVENCE, présentée par Madame Armelle MAHE-MIR ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Madame Armelle MAHE-MIR, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection  constitué de 4 caméras voie  publique,  enregistré sous  le  numéro
2023/0618 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de  l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Armelle MAHE-MIR, 1 chemin
de Saint Donat 13100 AIX-EN-PROVENCE .

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00130

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Fitness Park �

Salon de Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0593

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé SASU DRAZIC FITNESS PARK
place Jules Morgan 13300 SALON-DE-PROVENCE, présentée par Monsieur Nicolas CATTEAU ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Nicolas CATTEAU, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0593.

Cette autorisation ne concerne pas les 13 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Nicolas CATTEAU,  place
Jules Morgan 13300 SALON DE PROVENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00118

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � M Coiffure �

Marseille (13008)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00118 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0302

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé PATAY MELANIE - M COIFFURE
141 rue du Rouet 13008 MARSEILLE, présentée par Madame Mélanie PATAY ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   Madame Mélanie  PATAY, est  autorisé(e),  dans les  conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0302.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Mélanie PATAY, 141 rue du
Rouet 13008 MARSEILLE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00139

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Milleis

Banque Privée � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1518   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MILLEIS BANQUE PRIVÉE 114
rue de Rome 13006 MARSEILLE, présentée par le responsable sûreté sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier :   Le  responsable  sûreté  sécurité,  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  4  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le
numéro 2008/1518 .

Cette autorisation ne concerne pas les 3 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de  l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  et  notifié au  responsable sûreté sécurité,  02
avenue Hoche 75008 PARIS.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00123

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 15380 � Martigues
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0447

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé Mondial Relay - Consigne N°
15380 avenue des Ormeaux -  ZAC Croix Sainte 13500 MARTIGUES,  présentée par Monsieur
Quentin BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0447.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00116

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 15641 � Martigues
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0287

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N° 15641 4 avenue des Ormeaux - ZAC de la Croix Sainte 13500 MARTIGUES,  présentée par
Monsieur Quentin BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0287.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00119

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 15819 � Salon de Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0303

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N° 15819 allée de Szentendre 13300 SALON-DE-PROVENCE,  présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0303.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0448

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé Mondial Relay - Consigne N°
15820  avenue  de  Plan  de  Campagne  13480  CABRIES,  présentée  par Monsieur  Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0448.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00121

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 16398 � Le Puy Sainte Reparade
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0342

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N°  16398  Les  Goirands  D561  13610  LE  PUY-SAINTE-REPARADE,  présentée  par Monsieur
Quentin BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0342.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00126

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 18061 � Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0494

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  situé Mondial  Relay -  Consigne
N° 18061 117 Trav. de la Montre  13011 MARSEILLE 11ème,  présentée par Monsieur Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0494.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00127

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 18166 � Noves
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0549

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  situé Mondial  Relay -  Consigne
N° 18166 5 avenue Irène et Pierre Joliot Curie 13550 NOVES, présentée par Monsieur Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0549.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00128

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 18289 � Barbentane
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0582

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  situé Mondial  Relay -  Consigne
N° 18289 Route d'Avignon  13570 BARBENTANE, présentée par Monsieur Quentin BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0582.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00115

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 40035 � Septemes les Vallons
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0267

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N° 40035 route  de  Calas 13240  SEPTEMES-LES-VALLONS,  présentée par Monsieur  Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0267.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00117

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 60863 � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0301

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N° 60863 11 chemin du Temple 13200 ARLES, présentée par Monsieur Quentin BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0301.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00120

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 60865 � Saint Mitre les Remparts
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0338

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - Consigne
N°  60865  rue  des  Roseaux  13920  SAINT-MITRE-LES-REMPARTS,  présentée  par Monsieur
Quentin BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0338.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00125

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 87612 � Marseille (13002)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0484

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  situé Mondial  Relay -  Consigne
N° 87612 10 place de la Joliette 13002 MARSEILLE 02ème,  présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0484.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon  59650 Villeneuve d'Ascq.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-20-00054

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Paroisse St

Paul St Pierre � Marseille (13004)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0520   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  situé  PAROISSE SAINT PIERRE
SAINT PAUL 64 rue Léon Bourgeois 13004 MARSEILLE 04ème, présentée par Monsieur Pierre-
André ZAHRA ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023  ;

A R R Ê T E

Article  premier :  Monsieur  Pierre-André  ZAHRA,  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le
numéro 2023/0520 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière  claire et  permanente de  l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Pierre-André ZAHRA, 64 rue
Léon Bourgeois 13004 Marseille.

Marseille, le 20 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône
Le directeur de cabinet

Signé
Rémi BOURDU

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00138 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Société Générale � Aubagne 163



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0793

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 1085
avenue des Paluds 13400 AUBAGNE, présentée par le gestionnaire des moyens ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :    le gestionnaire des moyens, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures, 1 caméra extérieure et 1 caméra
voie publique, enregistré sous le numéro 2008/0793.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  et  notifié  au  gestionnaire des moyens,  1085
avenue des Paluds 13400 AUBAGNE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2014/0943

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé CIC
route de Berre - CC Géant 13090 AIX-EN-PROVENCE, présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :    le chargé de sécurité est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier annexé à la demande, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du
système de vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2014/0943. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  26  décembre  2019  susvisé,  dont  la  validité  demeure  en  vigueur  jusqu’au  26
décembre 2024.

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- l’ajout d’1 caméra extérieure, portant ainsi le nombre total à 2 caméras extérieures.

Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 26 décembre 2019 demeurent applicables.
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Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  et notifié au Chargé de sécurité,  130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00140

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0922

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 03 mai 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CRÉDIT  MUTUEL 217 avenue de Mazargues 13008 MARSEILLE,  présentée par le  chargé de
sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :     le chargé de sécurité est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier annexé à la demande, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du
système de vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2011/0922. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 03 mai 2022 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 03 mai 2027.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- l’ajout d’1 caméra intérieure, portant ainsi le nombre total à 8 caméras intérieures.

Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 03 mai 2022 demeurent applicables.
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Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié au  chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00143

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN
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Mutuel � Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2014/1096

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 février 2020 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CRÉDIT  MUTUEL  10  route  de  la  Sablière  13011  MARSEILLE,  présentée  par le  chargé  de
sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :    le chargé de sécurité est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande,  à  modifier  l’installation  du  système  de
vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2014/1096, initialement situé à l’adresse sus-indiquée. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  21 février 2020  susvisé,  dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 21 février
2025.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- l’ajout de 4 caméras intérieures, portant ainsi le nombre total à 6 caméras intérieures et 1
caméra extérieure,
- changement d’adresse, désormais situé au 8 route de la Sablière  13011 MARSEILLE.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 21 février 2020 demeurent applicables.

Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  et notifié au Chargé de sécurité,  130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00141

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Saint Victoret
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0888

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CRÉDIT MUTUEL BECM Gab hors site Casino Marseille Saint Victoret -  1 rue des Rollandins
13730 SAINT VICTORET, présentée par le chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :    le chargé de sécurité est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande,  à  modifier,  l’installation  du  système  de
vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2012/0888, initialement situé à l’adresse sus-indiquée. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  26  décembre  2019  susvisé,  dont  la  validité  demeure  en  vigueur  jusqu’au  26
décembre 2024.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
-  le  changement  d’adresse,  désormais  situé  à  l’avenue  Jacques  Prévert  13730  SAINT
VICTORET,
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 26 décembre 2019 demeurent applicables.

Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00133

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Memorial du

Camp des Milles � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2015/0695   

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2020 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
MÉMORIAL  DU  CAMP  DES  MILLES  40  chemin  de  la  Badesse  Les  Milles  13290  AIX-EN-
PROVENCE, présentée par Monsieur David BENROS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur David BENROS est  autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent
arrêté,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande,  à  modifier  à  l’adresse  sus-indiquée,
l’installation du système de vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2015/0695. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du  28 juillet  2020  susvisé,  dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 28 juillet
2025.  

Article 2 : Les modifications portent sur :
- l’ajout d’1 caméra intérieure, de 3 caméras extérieures et de 5 caméras voie publique, portant
ainsi le nombre total à 55 caméras intérieures (+21 non soumises), 16 caméras extérieures et
11 caméras voie publique.
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 28 juillet 2020 demeurent applicables.

Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur David BENROS, 40 chemin
de la Badesse Les Milles 13290 AIX-EN-PROVENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00134

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Shipyards

Chantiers Navals � La Ciotat
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2022/0228

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 03 mai 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de modification de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé LA
CIOTAT SHIPYARDS -  CHANTIERS NAVALS 46  quai  François  Mitterrand  13600  LA CIOTAT,
présentée par Monsieur Philippe VINCENSINI ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   Monsieur  Philippe  VINCENSINI  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à modifier à l’adresse sus-indiquée,
l’installation  du  système de vidéoprotection,  enregistré  sous le  numéro  2022/0228,  sous réserve
d’ajouter 5 panneaux d’information du public dans la zone vidéoprotégée.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral du 03 mai 2022 susvisé, dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 03 mai 2027.  

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- l’ajout de 16 caméras extérieures, portant ainsi le total à 30 caméras extérieures,

Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 03 mai 2022 demeurent applicables.
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Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Philippe VINCENSINI,  46
quai François Mitterrand 13600 LA CIOTAT.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00136

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Actemi �

Marignane
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0413  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
ACTEMI 15 rue des Combattants d'Extrème-Orient 13700 MARIGNANE, présentée par Monsieur
Robert PICCI ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0413, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Cette autorisation ne concerne pas les 2 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Robert PICCI,  15 rue des
Combattants d'Extrème-Orient 13700 MARIGNANE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00153

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0141

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE rue André Ampère ZI Actimart Bt U1A 13290 AIX-EN-
PROVENCE, présentée par le SERVICE SÉCURITÉ ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2010/0141, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au SERVICE SECURITE, 457 promenade
des Anglais BP 241 06292 NICE Cedex 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00169

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0109

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE  POPULAIRE  MÉDITERRANÉE  6bis  cours  Gambetta  13100  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par le SERVICE SÉCURITÉ ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  20 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2017/0109, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au SERVICE SÉCURITÉ, 457 Promenade
des Anglais BP 241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00150

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � La Penne sur Huveaune
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0221

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE place Jean Pellegrin immeuble La Bourgade 13821 LA
PENNE-SUR-HUVEAUNE, présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0221, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241  06292 Nice cedex 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00173

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Les Pennes Mirabeau
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0848

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE 1 avenue plan de campagne / Le Logis Neuf 13170 LES
PENNES-MIRABEAU, présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0848, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP 241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00172

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13001)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0735

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE 12 La Canebière 13001 MARSEILLE,  présentée par le
service sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0735, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au service sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00151

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13004)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0270

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée 8 boulevard de la Blancarde 13004 MARSEILLE, présentée par
le service sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2009/0270, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au service sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241  06292 Nice cedex 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00170

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13005)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0111

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE 264 boulevard Baille 13005 MARSEILLE, présentée par
le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  20 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2017/0111, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00174

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0914

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE 105 rue de Rome 13006 MARSEILLE,  présentée par le
Service Sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0914, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00149

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13012)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0039

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE  POPULAIRE  MÉDITERRANÉE  8  place  du  Caire  St  Barnabé  13012  MARSEILLE,
présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2009/0039, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241 06292 Nice cedex 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00171

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Marseille (13015)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0119

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE  POPULAIRE  MÉDITERRANÉE  138  avenue  de  Saint  Louis  13015  MARSEILLE,
présentée par le Service Sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  20 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2017/0119, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00154

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire � Martigues
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0332

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BANQUE POPULAIRE MÉDITERRANÉE 2 boulevard du 14 juillet 13500 MARTIGUES, présentée
par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2010/0332, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais BP 241 06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00163

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Marseille (13004)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0061

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP  PARIBAS  7  boulevard  Sakakini  13004  MARSEILLE,  présentée  par le  RESPONSABLE
SERVICE SÉCURITÉ ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  21 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2012/0061, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au RESPONSABLE SERVICE SÉCURITÉ
BNP PARIBAS,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00147

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1597

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS PRADO VERDE 286-294 contre allée du Prado 13008 MARSEILLE, présentée par
le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  21 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1597, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS, 89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00165

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Marseille (13012)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0686

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS 134 rue Montaigne 13012 MARSEILLE, présentée par le RESPONSABLE SERVICE
SÉCURITÉ BNP PARIBAS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  21 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2012/0686, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au RESPONSABLE SERVICE SÉCURITÉ
BNP PARIBAS, 89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00146

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Aubagne
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1450

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP-PARIBAS 265 route de La Ciotat 13400 AUBAGNE, présentée par le Responsable Service
Sécurité BNP PARIBAS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  21 mars  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1450, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  6 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00161

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � La Ciotat

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00161 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � CIC Lyonnaise de Banque � La Ciotat 232



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0649

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC  LYONNAISE  DE  BANQUE  LA  CIOTAT  PARK  avenue  Emile  Bodin  13600  LA  CIOTAT,
présentée par le CHARGÉ DE SÉCURITÉ  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0649, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au CHARGÉ DE SÉCURITÉ, 21 rue Henri
Barbusse 13600 LA CIOTAT.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00148

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13002)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00148 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1830  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 5 place de la Joliette 13002 MARSEILLE, présentée par le chargé
de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n° 2008/1830, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  et  notifié  au  chargé de sécurité,  130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00144

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1186

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 54 Rue des Trois Mages 13006 MARSEILLE,  présentée par  le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1186, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité, 21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00168

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0694

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE MARSEILLE LA VALENTINE 162 rue des Peintres Roux 13011
MARSEILLE, présentée par le CHARGÉ DE SÉCURITÉ  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0694, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au CHARGÉ DE SÉCURITÉ, 21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00145

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13014)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1224

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 11 boulevard Charles Moretti 13014 MARSEILLE, présentée par le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1224, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00164

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC � Aix en

Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0281  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC  4 rue Fabrot 13100 AIX-EN-PROVENCE, présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n° 2012/0281, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 16 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et  notifié au  Chargé de sécurité,  130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00158

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0593  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL 66 rue de la République 13200 ARLES, présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0593, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et  notifié au  Chargé de sécurité,  130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00160

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Berre l'Etang
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0648

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL 14 avenue de la Libération 13130 BERRE-L'ETANG, présentée par le chargé de
sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0648, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 69265 LYON CEDEX 09.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00166

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Châteaurenard

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00166 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0211

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT MUTUEL 3 avenue Léo Lagrange 13160 CHATEAURENARD, présentée par le Chargé de
sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0211, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0597  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL 8 avenue Jean Jaurès 13270 FOS-SUR-MER, présentée par le CHARGÉ DE
SÉCURITÉ ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0597, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au CHARGÉ DE SÉCURITÉ, 130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0347  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT MUTUEL 49 avenue des Marroniers 13112 LA DESTROUSSE, présentée par le CHARGÉ
DE SÉCURITÉ ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0347, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au CHARGÉ DE SÉCURITÉ, 130 avenue
Victor Hugo 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00175

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � La Penne sur Huveaune

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00175 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Crédit Mutuel � La Penne sur Huveaune 265



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/1241

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL 160 boulevard Voltaire 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE,  présentée par le
Chargé de sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2018/1241, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité, 21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00156

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13001)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0007  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT  MUTUEL 47  allée  Léon  Gambetta  13001  MARSEILLE, présentée  par le  Chargé de
sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0007, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023
 

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00152

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13003)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0100

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 04 mars 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL 105 avenue Camille Pelletan 13003 MARSEILLE,  présentée par le Chargé de
sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du  04 mars  2015,
enregistrée sous le  n°  2010/0100, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  6 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00157

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13004)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0495

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT  MUTUEL 221 avenue des chartreux 13004 MARSEILLE,  présentée par le  Chargé de
sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0495, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00162

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13007)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0682

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT  MUTUEL  MARSEILLE  SAINT  VICTOR  8  avenue  de  la  Corse  13007  MARSEILLE,
présentée par le CHARGÉ DE SÉCURITÉ  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0682, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au CHARGÉ DE SÉCURITÉ, 21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00155

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Credit

Mutuel � Martigues

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00155 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Credit Mutuel � Martigues 280



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0417  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CRÉDIT MUTUEL/CIC 7 esplanade des Belges 13500 MARTIGUES, présentée par le Chargé de
sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2010/0417, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00111

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Pharmacie

du cours Mirabeau � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2016/1396

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
PHARMACIE  DU  COURS  MIRABEAU  17Bis  cours  Mirabeau  13100  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par Monsieur Robert FABRE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  24 janvier 2017,
enregistrée sous le  n°  2016/1396, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 34 caméras intérieures. 

Cette autorisation ne concerne pas les 8 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
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manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Robert FABRE, 17Bis cours
Mirabeau 13100 AIX-EN-PROVENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00112

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Pharmacie

Lopez � Marseille (13002)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/0826

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
SELAS PHARMACIE LOPEZ 34 rue de l’évêché 13002 MARSEILLE,  présentée  par Monsieur
Thomas LOPEZ  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par arrêté préfectoral du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n° 2018/0826, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Thomas LOPEZ, 34 rue de
l’évêché 13002 MARSEILLE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2023-07-24-00112 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Pharmacie Lopez � Marseille (13002) 288



Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00137

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SDTC Casino

Barrière � Carry le Rouet
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/0824  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
SDTC / Casino Barrière de Carry 13620 CARRY-LE-ROUET, présentée par Monsieur Hervé LE
CAM ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier : L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté préfectoral  du  18  avril  2018,
enregistrée sous le  n°  2018/0824, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable, pour  90  caméras  intérieures  et  11  caméras  voie
publique.

Cette autorisation ne concerne pas les 18 caméras intérieures implantées sur des zones privatives
lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au public, ne sont pas soumises à autorisation
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs et notifié à  Monsieur Hervé LE CAM,  1 route
Bleue  BP1 13620 CARRY-LE-ROUET.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-24-00135

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SN Loisirs

Motoculture � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0965

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3  août 2007 portant  définition  des  normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé SN
LOISIRS  MOTOCULTURE  1900  chemin  Bouenhoure  Rocade  13090  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par Monsieur Étienne GUILLAUME  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 29 juin 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0965, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 8 caméras extérieures,
sous réserve de réduire le délai de conservation des images à 15 jours. 

Article 3     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 4     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 5     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  6 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Étienne GUILLAUME, 1900
chemin de Bouenhoure 13090 AIX-EN-PROVENCE.

Marseille, le 24 juillet 2023

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

La directrice de la sécurité :
police administrative et réglementation

signé
Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-08-30-00007

Arrêté portant habilitation de la société

dénommée   « BPF POMPES FUNEBRES » sise à

SALON-DE-PROVENCE (13300) 

dans le domaine funéraire, du 30 AOUT 2023
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2023/RAA N°                            

Arrêté portant habilitation de la société dénommée
  « BPF POMPES FUNEBRES » sise à SALON-DE-PROVENCE (13300) 

dans le domaine funéraire, du 30 AOUT 2023

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23, D.2223-37, L2223-45) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire ;

Vu la demande reçue le 10 août 2023 de Monsieur Barden BOUTALEB président, sollicitant 
l’habilitation de la société dénommée « BPF POMPES FUNEBRES » sise 29 boulevard Jean 
Jaurès à SALON-DE-PROVENCE (13300) dans le domaine funéraire ;

Considérant que M. Barden BOUTALEB Président remplit les conditions de diplômes dans le 
domaine funéraire mentionnées à l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E 

Article 1  er     : la société dénommée «  BPF POMPES FUNEBRES  » sise 29 boulevard Jean Jaurès à
SALON-DE-PROVENCE (13300) exploitée par M. Barden BOUTALEB Président,  est habilitée pour
exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 transport des corps avant et après mise en bière (en sous-traitance)
 organisation des obsèques
 soins de conservation (en sous-traitance)
 fourniture  des  housses,  de  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil (en sous-traitance)
 fourniture de personnel,  des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations (en sous-traitance)

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est :  23-13-0468. L’habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance.

Article 3 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits  auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,2° non-
exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 5  : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Aix-en-
Provence,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 30 AOUT 2023

            Pour le Préfet,
L’adjointe au Chef de bureau

                 SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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